
8° St-PacAme eut éngt^ canoniqnnmont en paroiiso par déent du 8 févrinr IBtil, n*> 1, lequel a ët^

publi<$ en l'i^gliite de la Rivii)re-Ou<<llfl n«u de temps aprdi la date. (Voir lo tt^mninmgn do Me«iiru Ht^gin,

Inr rnhior, n. 96, où il dit :
" J'ai dit aau» une de mes rëponioa que j'avais publifS lu discret canonique le

premif-r mi w !<ocnnd dimanche npn^s sa r(<c«ption : c'est une ronH<<i|UonRO Je cette rdponse." A la pago
15, il dit l'avoir re(;u vent lu 8 fév. 18SI,—Voir aussi les tdm<iignaK«N du C, H. TCtu, 2nd cahier, p. 7S;

de P. F. CaMgrain, p. 88, 'ind cahier; de Louis Frenette, p. 08, 2nd collier; et do Thus, Hëgin, témoin

entendu do la port de la dL^fonsu, p. 137, 2nd caliior.)

30 La conittnirtion do ré((lii<e de St-PncAme a ëtd o«>mmoncëe en juillet 18,'ili l'éloctiun a eu lieu on
décembre 1851 ; à cette époque l'église était couverte.

4* Lu lére élection do M. Letellier n eu lieu «m décembre 1880 et janvier 1851. Lo décret cano-

nique est du février IS-ll.

L'élection do M. Clinpiiis est de décembre 1851,

5° Depuis la pulilicntioii du décret canonique, St.-Poc/tmo était du fuit paroisse et connue comme
telle.—(Voir la pn>uve testimoniale des PétitioniioiruH).

6" La défeuHe 11 voulu piiMivrr (|iie cette localité n'étiiit pou réputée piiroiMN<> : cette prouve est

ridicule en présencu du !iiit conNtiité- par dtm documents authentiqueit solennellement rendiiH publics.

7° La population de .St.-Pocrtme est estimée <^tre de 7 ù 800.—(1er collier, pp. 19, G5 ; Sud cahier,

pp. 78, 89, 98, liiS).

8° Lo nombre des voleurs est estimé ètixt de 150 à 175.

—

(1er cahier, p. C5 ; 2nd cnhier, iip. 78,

89, 98 et 128).

9" L'officier-ropnoiteiir connu l'existence de St.-Piicome ù St.-I)(>nis, olors qu'il placardait ses

proclomations, pour lu ileniière élection, et c?, par des conveiKiitioiis (|u"il eut iilors av< r le membre sié--

geimt et M. le curé (iuertii-r, en présence de M. Augustin Michaud. vei-s le IH iiovemlire IMl.—(ter

cahier, p. 30; 2nd cahier, p. 113).

Témoin M. Michaud.—A-t-il été dit ulur» que St-Pacônio était érigée canoniquement, et par qui I

—Oui, por M. Chnpais et M. Quertier ; M. Chnpais nj<iuta que Sttiiit-Pnci'Jme était lieaucoiij) ]ilus

avancé que Mont-Cumiel et que leur église était jilus avancée.

Voir aussi lo tém<iignage do M. Mortinuau, 1er cahier, page GO.
.

;

10" L'officier rapporteur connaissait l'existence de Mont-Carmel, Saint-Pacômc et Ixwurlll, puis-

qu'il y a affiché ces proclamations.— loi cahier, page 30.

11" L'électi(m d"- •onseillers municipaux de Mont-C'amiel, 8aint-P«cônie l't Ixwoilli, et la corres-

pondance y relative, prouvent que l'oflirier rapporteur et M. l'Iiapais recoiinaisH^nf ces jocalitt^s comme
paroisses ou to\vnshi|)s : l'un y fait élire des conseillers municipaux, l'autre s'y fait élire lui même sous la

f

(résidence de M. ("liapais ; deux témoins de la <lt''lense, Alexandie Iludon et Pascal .S. F'ierre, jurent que
a condition et la population «le ces liM-alites leur donnent droit ù don conseillein. Les l'crils de Taché et
de M. Chapais constatent ces faits. Lu conilition de ces lieux n'avait cependant pas rhangée.

Voir lus pn]>icrs produits par MM. Parent et Morin, savoir :

" Rapport de l'é'ection de <leux conseillers pour la localité cxtra-paroissiale nppoléc Mont-Carmcl
dans la municipalité du Kuniouraska, sous le N" 14G8."

" Election d'Alexandre Franer, écuyer, et f^'wur Thomas LévOque, à l'office de conseiller muni-
cipal pour ia paroisse du Saiiit-Pacôme, dans lo comté do Kamouraska, sous le N" 1468,"

" Procédés et correspondances devant le gouvernement exécutif pour lo nomination de conseillers

pour le townshij» d'Ixwortli, sous le N° l.'5J!S."

" Procédi's et corrospondauce» pour la nomination du conseillers pour lu paroisse de Saint-Pacftmc,

B0U8 le N° 1.058."

12" Mont-Carmel est prouvi' av àr lU une ('«lise avant l'électioii, (1er cahier, ]>. ,'IH ; .'li' cahier, ]>p.

200 et 187); avoir eu un iioiiilire d'éle<-teurs suffisant, (He cahier, |i. :iOl), it ftre situe'' huis les limites de
Saint-Denis.

—

{'Je cahier, ]ip. 200 et 180.)

13° L'officier y avait fixé un poil, (ju'il a supprimé ù .Saint-Denis sur les remontrances do MM.
Quertier etChaiiais.—(1er cahier, p. 34 ; 2iid cahier, ])p. 112 et 113.)

14° Les letties patentes, filées par M. Amiot, |)rouvent l'existence du township d'Ixworth ; et les

édita et ordonnances, vol. 1 [>. 110, les limites de Sainte-.Vnn»' de la Ponitière.

15. La population il'lxworth est prouvée £tre do 500, et le nombre r/cs/i/opnf/<i(>rï du 300.— (pp.

CO et 61 ; 1er cahier, [). 82 ; 2nd cahier, p. 181.

1C° L(^ livn; de poil de Suinte •\nne n'est (lUC pour Sainte-Anne et partie d'Ixworth.

17° L'acte d'Union .'îe l't 4u Vict. chap. 35, l'acte ipii a divisé les comté» du Ua.s-Canadu 9c (ieo.

4, chap. 13, sect. 4, reconnaissent l'oxistence du township d'Ixworth.
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